
CE QUE COÛTE

LES REFUS

DE TRI !
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pour la Communauté de Communes

1 238 TONNES D’EMBALLAGES 
COLLECTÉS PAR AN.

25 % DE REFUS DE TRI SOIT
310 TONNES PAR AN.

TRI : 208 EUROS LA TONNE SOIT UN 
TOTAL DE 64 480 EUROS PAR AN. 

INCINÉRATION DES REFUS : 
174 EUROS LA TONNE SOIT UN 

TOTAL DE 53 940 EUROS PAR AN.

COÛT TOTAL DE GESTION DES REFUS DE TRI :

118 420 EUROS PAR AN.


